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1. MODIFICATIONS SALARIALES 
 
 
Indexations et adaptations conventionnelles à partir du 1er Mars  2006 
 
 
OUVRIERS 
 
CP 106.01 Fabriques de ciment Sal. précéd. x 1,002240  (S)
CP 117.00 Industrie et commerce du pétrole Sal. précéd. x 1,002240 (S)
CP 118.03 Boulangeries et pâtisseries 

Solde de la norme salariale de 4 %. 
Ne s’applique pas aux sal. effect. si une C.C.T. 
d’entreprise avec d’autres avantages a été 
conclue. 

Sal. précéd. x 1,0010 (A)

CP 120.02 Préparation du lin 
A partir du lundi 6 mars 2006. 

Sal. précéd. + 0,0372 EUR (P)

 
 
EMPLOYES 
 
CP 202.00 Commerce de détail alimentaire 

Uniquement groupes A et B. 
Sal. précéd. x 1,01 (A)

 
 
OUVRIERS ET EMPLOYES 
 
CP 306.00 Assurances Sal. précéd. x 1,0029243 (M)
CP 308.00 Prêts hypothécaires, épargne, capitalisation Sal. précéd. x 1,0029 (M)
CP 309.00 Sociétés de bourse Sal. précéd. x 1,002924 (M)
CP 310.00 Banques Sal. précéd. x 1,0029 (S)
CP 313.00 Pharmacies et offices de tarification Sal. précéd. X 1,02 (A)
CP 315.02 Compagnies aériennes autres que Sabena Sal. précéd. x 1,02 (A)
CP 326.00 Industrie du gaz et de l’électricité Sal. précéd. x 1,002240 (S)
 
 
COMPLEMENT – AUGMENTATIONS CONVENTIONNELLES 
 
CP 143.00 Pêche maritime 

Secteur des entrepôts : adaptation prime pour 
travail de nuit. 
A partir du 1er janvier 2006. 

 

CP 307.00 Entreprises de courtage et agences d’assurances 
Pour les travailleurs payés au-dessus du barème, 
l’augmentation sera utilisée pour introduire ou 
compléter une prime de fin d’année. Si la prime 
complète de fin d’année existe déjà, il est possible 
d’accorder un autre avantage social équivalent, 
en concertation avec la délégation syndicale ou le 

Sal. précéd. x 1,01 (M)
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travailleur individuel. 
A partir du 1er janvier 2006. 

CP 318.01 Aides familiales et seniors – Comm. française, 
Région wallonne, Com. germanophone 
Institutions subsidiées par la Région wallonne : 
dernière phase de l’harmonisation des barèmes. 
A partir du 1er janvier 2006. 

 (S)

 
 
 
Explication : 
 
(A)  = ‘tous les salaires’ : la modification vaut pour les salaires échelles et les salaires réels. 
(M) = ‘salaires minimum’ : la modification est complète pour les salaires échelles; la différence du salaire réel avec le 

salaire échelle minimum est sauvegardée. 
(S)  = ‘salaires échelles’ : la modification vaut seulement pour les salaires échelles; pas d’adaptation pour les salaires 

réels si on paie plus que les nouvelles échelles. 
(R) = ‘salaires réels’ : la modification vaut seulement pour les salaires réels; pas d’adaptation pour les salaires 

échelles. 
(P) = salaire au niveau : la modification est calculée sur les salaires échelles au niveau 100. Les autres salaires 

échelles sont adaptés en fonction de leur niveau mutuel. L’adaptation vaut aussi pour les salaires réels, sans 
tenir compte du niveau des salaires. 

 
Attention : Une augmentation de salaire précédent x coefficient est considérée comme un pourcentage.   
   P.ex. sal.précéd. x 1,02 = une augmentation de l’indice de 2%. 
                  Dans EASYPAY – Indexation : Modalité indexation = 0 pourcentage 
        Valeur indexation = 2,00000 
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2. CHIFFRES DE L’INDICE DU MOIS DE FEVRIER 2006 
 
 Base 2004 Base 1996 
Indice ordinaire des prix de consommation 103,93 119,45 
Indice de santé 103,31 117,54 
Moyenne indice de santé (des 4 derniers mois) 102,89  
 
 
 
3. AGENDA 
 
 
- début de l’emploi : mise à disposition du C 131A aux travailleurs à temps partiel avec 

maintien des droits. Avec ce document, les travailleurs peuvent demander l’allocation 
de garantie des revenus. 

 
- premier jour de travail du mois : mise à disposition du C 131B aux travailleurs à temps 

partiel avec maintien des droits de l’allocation de garantie des revenus. Ce document 
permet de calculer les allocations. 

 
- 5 mars : paiement de la 2ième provision ONSS du 1ière trimestre 2006, pour les 

employeurs dont le montant total des cotisations pour le trimestre précédent dépassait 
6.197,34 EUR ; (nouveaux employeurs : 421,42 EUR x nombre de travailleurs 
pendant le mois précédent). 

 
- 15 mars : paiement du précompte professionnel, retenu sur les salaires du mois de 

f évrier 2006. Remarque : le montant du précompte professionnel doit être versé sur le 
compte du bureau de recette au plus tard le 15 du mois. 
La déclaration et le paiement mensuel sont obligés dès que l’entreprise à versé 
31.090 EUR ou plus de précompte professionnel pendant l’année passée. 

 
- Documents de chômage temporaire : 

- au plus tard le premier jour du chômage temporaire : remise du document C 3.2. A 
– carte de contrôle 

- après la fin du mois : remise du document C 3.2. employeur (preuve du chômage 
temporaire). 

 
- le dernier jour de travail : mise à disposition du document C 4. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rédaction : Service juridique EASYPAY S.A. en collaboration avec le Service juridique SSE a.s.b.l., secrétariat social 
agréé n° 920 - 921. 
Mensuel, clôturé le 1er mars 2006. 
E.R. : Dirk Pareit, Doelstraat 21, 8770 Ingelmunster. 
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